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Article L123-1-4 du CU antérieur à la loi ALUR : 
Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables, 
les orientations d'aménagement et de programmation comprennent des dispositions portant sur 
l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. 
En ce qui concerne l'aménagement, les orientations peuvent définir les actions et opérations 
nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, 
lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la 
commune. 
 
Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 
urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants. 
 
Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager. 
 
Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques 
des voies et espaces publics. 
 
2. En ce qui concerne l'habitat, elles définissent les objectifs et les principes d'une politique visant à 
répondre aux besoins en logements et en hébergements, à favoriser le renouvellement urbain et la 
mixité sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en assurant entre 
les communes et entre les quartiers d'une même commune une répartition équilibrée et diversifiée 
de l'offre de logements. 
 
Elles tiennent lieu du programme local de l'habitat défini par les articles L. 302-1 à L. 302-4 du code de 
la construction et de l'habitation. (non concerné) 
 
3. En ce qui concerne les transports et les déplacements, elles définissent l'organisation des transports 
de personnes et de marchandises, de la circulation et du stationnement. 
 
Elles tiennent lieu du plan de déplacements urbains défini par les articles 28 à 28-4 de la loi n° 82-
1153 du 30 décembre 1982d'orientation des transports intérieurs. (non concerné)  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000319738&idArticle=LEGIARTI000006878543&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000319738&idArticle=LEGIARTI000006878543&dateTexte=&categorieLien=cid
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A. PRINCIPES ET PRISE EN COMPTE DES OAP 

a. COMMENT PRENDRE EN COMPTE LES ORIENTATIONS 
Dʜ!®L°!dL®L°ö Lö DL Þá»dá!®®!öp»° ɿ 

Les OAP sont composées de texte, de ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǉǳƛǎǎŜǎ όƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘύ. La 
partie règlementaire est constituée de la partie écrite et des ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜΦ [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ 
ƭŜǎ ŜǎǉǳƛǎǎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŜȄǇǊƛƳŞŜ 
dans le schéma et dans la partie écrite. [Ŝǎ ŜǎǉǳƛǎǎŜǎ ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ  
Les OAP concernant les secteurs UD à vocation de densification ne comportent que des schémas et 
une partie écrite commune à toutes les zones. 

 

b. Þáp°=pÞLé dL°Lá!ýĚ Dʜýá<!°pé®L Dýá!<¤L 

Les OAP disposent des principes généraux suivants : 
- ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 

limite, 
- hiérarchiser les voiries ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜΣ 
- promouvoir des espaces publics de qualité pour favoriser une réelle appropriation de ces 

espaces par les habitants, 
- ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ 

de réduction des besoins énergétiques en permettant une conception bioclimatique. 

 
Le prƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de chaque OAP consiste à mettre sur le marché une offre diversifiée 
ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳōƛƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ préférentiellement sous forme accolée, en bande, de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ όƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƳƛ-collectifs chacun composŞǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
prolongement extérieur sous forme de terrasse ou de jardin) et des logements collectifs sous forme 
ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ 

 

c. LES DIFFERENTS öěÞLé Dʜ»!Þ 

Dans la vallée de Saint-Amarin, quatre ǘȅǇŜǎ ŘΩh!t ǎƻƴǘ ŀǇǇŀǊǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ : 
- les secteurs recouvrant des zones à vocation mixte loisirs, économie, habitat (Uparc).  
- les secteurs dans le tissu urbain organisé le long de voies qui peuvent faire l'objet une 

densification (UD), 
- ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ villages correspondant aux nouveaux 
ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ (IAU) 

- les secteurs d'urbanisation intra-villageoise, comblement de dents creuses au sein du tissu 
urbain (IAU) 

- ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛǎƻƭŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ à vocation touristique (Uat, 1AUat, Nat). 
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B. éL=öLýá Dʜýá<!°pé!öp»° ! Ĕ»=!öp»° ®pĚöL D!°é ¤L öpééý 
URBAIN  

¶ La démarche OAP mixte  

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƳƛȄǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƳŀǊǉǳŞ ƭΩŝǊŜ 
industrielle du XIXe siècle dans la Vallée de Saint-Amarin. Lƭǎ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ǊƛŎƘŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ 
situation géographique en font des secteurs clef de développement économique, touristique et résidentiel.  

Trois secteurs sont concernés 

- Le Parc de Wesserling (et ses annexes) ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩIǳǎǎŜǊŜƴ ²ŜǎǎŜǊƭƛƴƎ, de Fellering et de 
RanspachΦ 9ƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǎŜŎteurs économiques clef de la Vallée de Saint-
Amarin intégré au tissu urbain. 

- Le Parc de Malmerspach dans la commune de Malmerspach est en cours de reconversion. Sa proximité 
au bourg centre de Saint-Amarin en fait également un secteur de développement clef. 

- Le Parc de Wildenstein, ancienne verrerie située au Nord de Wildenstein, est un site plus isolé, en recul 
par rapport au tissu urbain. 

La vocation de ces secteurs 

[Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ǎƛǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻǊǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ urbaine et de traitement du patrimoine 
bâti industriel. Ils présentent tous un intérêt paysager important et leurs situations géographiques 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ tŀǊŎǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǊŜǇŜƴǎŜǊ ƭŀ 
ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴŎŜǇǘ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŀǾŜŎ ŘŜ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ Ǌŀȅƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ 
les secteurs résidentiels limitrophes. 

Principes généraux 

Les Orientationǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŀȄŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜ Ŝǘ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ŝǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
qualitatifs. Chaque zone a une vocation particulière vouée à se développer indépendamment des autres tout 
Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ h!t Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝƴ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ 
de leur qualité paysagère, en préservant et revalorisant le bâti ancien industriel patrimonial, et en privilégiant 
une mixité des fonctions. hƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊŀ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŦƛƎŞǎΦ 
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d. LE PARC DE WESSERLING ET SES ANNEXES 

Présentation du secteur 
 
Le secteur est situé sur les bans communaux de Fellering, Ranspach et Husseren-Wesserling. 
Le Parc de Wesserling est le premier site d'implantation et de développement de l'industrie textile de la 
Vallée. Il est originellement composé d'un secteur à vocation industrielle et d'un secteur à vocation de 
loisirs (les jardins, les écuries,..). Ayant subi de plein fouet la crise économique ce secteur a fait depuis 
1997 l'objet d'une reprise progressive par  plusieurs collectivités. Aujourd'hui propriété du Conseil 
Départemental du Haut-Rhin et de la Communauté de Communes de la Vallée de Saint-Amarin sa vocation 
d'espace mixte économique, touristique et culturel mais aussi d'habitat en fait un site central en 
perpétuelle évolution mais dont la qualité paysagère et architecturale doit être préservée. 
 
A cet ensemble s'ajoute le secteur de la zone de loisirs de Wesserling composé d'un complexe sportif 
(piscine, tennis, salle de sport) et d'espaces récréatif naturels ainsi que de bâtiments dont la vocation sera 
dédiée au tourisme sans programme fixe. 
 
Note :  
Maîtrise foncière publique pour partie.  
Périmètre ABF. 
 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
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hōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
- Conforter la diversité du site en développant les différentes zones et en améliorant leurs connexions 

piétonnes et routières. 
- Mettre en valeur le caractère patrimonial de la zone centre avec la réhabilitation du château et la 

réorganisation de la mobilité interne. 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ confortant les bâtiments existants et en 

réhabilitant les friches restantes. 
- Développer le pôle de sport et loisirs existant et le connecter davantage au parc de Wesserling. 
- 9ƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ȅ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ł 

vocation pédagogique. 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘƾǘŜƭǎ ŘŜ ǎǘŀƴŘƛƴƎ ǎǳǊ ƭŀ 

zone de sport et loisirs et sur la friche industrielle. 
- Conforter les typologies de logements existants (maisons de maître individuelles, logements collectifs 

intégrés au Parc) et en créer éventuellement de nouveaux sur la friche industrielle. 

tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Superficie Surface brute : 14.6 ha 

Programmation et production minimum de 
logements  

Complexes hôteliers 4* minimum 
60 logements maximum 
Espaces verts paysagers 

tŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Insertion architecturale, urbaine et paysagère 

Zone de sports et loisirs : le site de la piscine se 
développera afin de monter en gamme et de proposer 
ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ όǘŜǊǊŀƛƴǎ 
de sports, centre aquatique, développement espace 
bien-şǘǊŜΣ ŜǎǇŀŎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣΧύΦ ¦ƴ 
nouvel hôtel (4* minimum) sera intégré à la zone et aura 
un accès facilité vers le parc de Wesserling. 
 
Espaces verts paysagers : ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ł ƭΩhǳŜǎǘ 
Řǳ ǎƛǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŜƴǘǊŞŜ 
Řǳ tŀǊŎ ŘŜ ²ŜǎǎŜǊƭƛƴƎΦ ¦ƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ tŀrc 
pourra y être intégré afin de clarifier la signalétique et la 
ƳƻōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ tŀǊŎΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǎǘ 
directement relié aux pâturages du Parc. Il est entre-
ŀǳǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ŎǊŀǎǎƛŜǊ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘŞǇƻƭƭǳŞΦ /Ŝǘ 
espace aura pour vocation à accueillir de petits 
équipements de loisirs et de découverte en rapport avec 
la nature. 
 
Zone patrimoniale et de logements : le château sera 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
nouvelle offre touristique (exemple : déplacement de 
ƭΩŞŎomusée). Toute destruction de construction 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƻǳ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǎǘ 
interdite.  
 
Zone mixte à dominante économique : pérenniser les 
activités économiques existantes et entretenir le 
patrimoine bâti industriel. La surface de vente du 
supermarché existant ne doit pas dépasser 1600m². 
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Zone hôtelière et/ou de logements avec commerces et 
services : réhabiliter la friche industrielle en logements 
ƻǳ Ŝƴ ƘƾǘŜƭ ŘŜ ǎǘŀƴŘƛƴƎ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
commerces et services en rapport avec la nouvelle 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
étude de dépollution du sol au préalable. Les espaces 
extérieurs devront être traités de manière qualitative et 
le patrimoine industriel devra être conservé. Le site 
devra permettre une connexion facilitée avec toutes les 
autres zones du Parc. 
 
9ǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ : ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ tŀǊŎ ŘŜ ²ŜǎǎŜǊƭƛƴƎΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
de la gare devra comporter un espace public de qualité 
aiƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜΦ {ŀ 
signalétique et le traitement de modes doux de 
circulation permettra un accès facilité au Parc et à la zone 
de sports et loisirs. 
 

Qualité environnementale et prévention des 
risques 

[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ sols devra être limitée au maximum 
afin de réduire les risques de ruissellement. Les espaces 
verts paysagers auront vocation à créer des espaces 
tampons avec les zones urbaine et pourront avoir une 
fonction pédagogique et agricole (fauche). Les arbres 
existants dans les espaces verts paysagers et dans la zone 
patrimoniale et de logements seront préservés. Des 
études de dépollution des sols devront être réalisées sur 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ǇǳōƭƛŎ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 9ǎǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘƾǘŜƭƛŝǊŜ 
et/ou de logements.  

Besoins en matière de stationnement 

De nouveaux emplacements de stationnements devront 
être créés sur les parcelles des complexes hôteliers. Ils 
devront être traités de manière paysagère et 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎŜǊŀ ƭƛƳƛǘŞŜΦ 

Desserte par les transports en commun 

La gare de Wesserling se situe à proximité du secteur. 
Deux arrêts de bus se situent aux extrémités de la zone 
sur la Grand Rue et sur la RN66 à Husseren Wesserling. 
Une analyse de la desserte en transports en commun et 
de la mise en valeur des modes de déplacements doux 
ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
global. 

Desserte des terrains par les voiries, concept 
de mobilité 

La rue des Fabriques sera prolongée et reprendra une 
partie du chemin des Bassins pour se terminer sur la 
RN66. Un nouveau carrefour giratoire sera à envisager. 
La rue de Ranspach deviendra un axe de desserte interne 
à la zone mixte. Les cheminements doux existants seront 
prolongés afin de créer un maillage parallèle aux axes de 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŀǳ {ǳŘ ǾŜǊǎ 
la gare de Wesserling et la zone de sports et loisirs 
au Nord.  
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e. LE PARC DE MALMERSPACH  

Présentation du secteur 
 
Le secteur est situé sur le ban communal de Malmerspach. 
/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭϥŜƴǘǊŞŜ ŘŜ aŀƭƳŜǊǎǇŀŎƘΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ wbсс Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢ƘǳǊ ŎƻƳǇƻǎŞŜ 
d'un ensemble de bâtiments industriels organisé autour d''un vaste espace central traversé par le canal 
ǳǎƛƴƛŜǊ Ŝǘ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ǉǳƛ ŜƴǎŜǊǊŜƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ainsi que des voies de communication. Il 
comprend quelques propriétés privées à vocation d'habitat et en particulier une maison de maitre dite 
"villa Schlumpf". Ce site, en partie propriété de la Communauté de Communes, fait l'objet d'un programme 
de reconversion pour en faire  un espace à vocation mixte : économique, culture et habitat. 
 
Note :  
Maîtrise foncière publique pour partie.  
 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

 

 

ObjŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 
!ǊǘƛŎǳƭŜǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ 
public paysager. Le secteur comportera une zone patrimoniale et culturelle avec un nouveau musée, une 
zone mixte ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ κ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘés économiques. La microcentrale hydraulique 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎŜǊŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞŜ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘ ǎŜǊŀ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ ŜŀǳΦ 
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tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Superficie Surface brute : 14 ha 

Programmation et production minimum de 
logements  

30 logements minimum 
Services / Tertiaire 
Activités industrielles, espace vert public central espace 
culturel 

tŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Insertion architecturale, urbaine et 
paysagère 

Les nouvelles constructions sont interdites sauf dans la 
ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ 
όƘŀǳǘŜǳǊΣ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜΣΧύ que les constructions existantes. 
9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ 
de manière à permettre une utilisation optimale de 
ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ǇƭŜƛƴ {ǳŘΦ [ŀ ȊƻƴŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ǎŜǊŀ 
réhabilitée ainsi que la microcentrale hydraulique. Les 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΦ ! ǘŜǊƳŜΣ ǘƻǳǘŜ ƭŀ 
zone devra constituer une espace public de qualité reliant 
toutes les zones. 

Mixité fonctionnelle et sociale 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎŜǊƻƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƳƛȄǘŜ 
avec de nouveaux logements et une proposition de 
nouvelles activités économiques de type services, 
restauration, hôtellerie ou tertiaire. 

Qualité environnementale et prévention 
des risques 

[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ 
afin de réduire les risques de ruissellement. [ΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ 
paysager central constituera une articulation entre les 
différentes fonctions du site. Il devra intégrer le passage du 
canal et pourra accueillir des événements culturels 
ponctuels. Les berges le long de la Thur seront restaurées 
ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 

Besoins en matière de stationnement 

Les aires de stationnement existantes seront aménagées de 
manière paysagère. De nouvelles aires de stationnement 
pourront être aménagées sous forme de poches dans la 
ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǇǊŞǾǳ 
à la parcelle dans les autres cas. 

Desserte par les transports en commun 

La gare de Saint-Amarin se situe à 1.4km du secteur. Un 
arrêt de bus se situe à 500m du secteur sur la rue de Saint-
Amarin. Une analyse de la desserte en transports en 
commun et de la mise en valeur des modes de 
déplacements doux pourra être prévue dans tout projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎƭƻōŀƭΦ 

Desserte des terrains par les voiries, 
concept de mobilité 

[ΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 
Filature, du passage des Teinturiers pour rejoindre la rue 
des Cerfs. Il permettra de desservir les activités 
économiques situées au sud du site. Un accès secondaire 
(voirie partagée avec priorité aux piétons et aux cyclistes) 
ǘǊŀǾŜǊǎŜǊŀ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩouest en est 
pour rejoindre le passage des Teinturiers. Un maillage 
piéton se superpose au maillage routier afin que toutes les 
zones soient desservies par des cheminements doux. Les 
ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ¢ƘǳǊ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ 
réhabilitées et permettront le passage de piétons et de 
cycles.  
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f.  LE PARC DE WILDENSTEIN  

Présentation du secteur 
 
Le secteur est une friche industrielle privée située à la sortie du village en direction du col du Bramont le 
ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5моōƛǎ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŞǘŀƴƎǎ ŘŜ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ 
ǾŜǊǊŜǊƛŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ Ŏŀƴŀƭ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΦ 
 
Note :  
Pas de maîtrise foncière communale. 
 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

 

 

Objectifs et principes ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 
wŞƴƻǾŜǊ ǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ǎƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǾŜǊǎ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ƳƛȄǘŜ ƘŀōƛǘŀǘκŀŎǘƛǾƛǘŞ économique et/ou touristique en 
ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ όƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘΣ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭƻƴΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎύΦ 
 

tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Superficie Surface brute : 1 ha 

Données SCoT /  

Programmation et production minimum de 
logements  

Environ 10 logements et/ou hébergements touristiques 
Services / Tertiaire 
Activités industrielles 
Espace vert public paysager attenant 
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tŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Insertion architecturale, urbaine et 
paysagère 

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
devront être réhabilités en conservant la même structure 
initiale que les bâtiments préexistants. Des éléments 
patrimoniaux remarquables sont à préserver : la cheminée et 
les toitures en shed.  

Mixité fonctionnelle et sociale 

Le site est articulé en deux zones : une zone mixte ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ au centre et un 
espace vert paysager au Nord à proximité des boisements. La 
microcentrale hydraulique et le canal existant seront remis 
en état de fonctionnement. 

Qualité environnementale et prévention des 
risques 

[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ 
paysager au nord permettra de créer un espace tampon 
ŜƴǘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ 
forêt. 

Besoins en matière de stationnement 
Des aires de stationnement pourront être aménagées en 
ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

Desserte par les transports en commun 

[Ŝ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΦ Une 
analyse de la desserte en transports en commun et de la mise 
en valeur des modes de déplacements doux pourra être 
ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎƭƻōŀƭΦ 

Desserte des terrains par les voiries, concept 
de mobilité 

Le terrain est desservi par ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ¦ǎƛƴŜΣ unique accès 
existant depuis la RD13bis. Un cheminement doux pourra 
être aménagé pour relier la zone en contrebas à la RD13bis. 
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C. SECTEUR DE DENSIFICATION  DE RUES A VOCATION HABITAT DANS 
LE TISSU URBAIN 

¶ La démarche OAP densification  

Principes généraux d'aménagement durable 

Les OAP présentées ci-après portent sur les secteurs du territoire classé en zone UD. 
Ces zones UD sont des rues ou ensemble de rues à vocation résidentielles déjà équipées (à minima eau 
potable, électricité et voirie) et partiellement urbanisées. L'habitat y est de type pavillonnaire très diffus. Il 
en résulte un tissu urbain lâche pour lequel les charges liées à l'entretien des viabilités et aux services sont 
élevées au regard du nombre de logements desservis. 

Objectifs 

Optimiser les espaces et les viabilités en permettant à long terme la densification du tissu urbain et prévoir 
à long terme l'urbanisation de ces rues.  

Principes d'urbanisation 

Intégrer de nouvelles constructions dans les espaces laissés libre (dents creuses), dans une bande 
d'implantation qui permette de structurer la rue tout en préservant les vues des constructions existantes et 
le cadre naturel de ces secteurs. Les OAP imposent : 

- Des zones de constructibilité dans lesquelles un nombre minimum de logement sont à produire. Ce 
nombre minimum pourra être réduit dans le cas où de fortes pentes ne permettent pas la 
construction de tous les logements. 

- Des alignements obligatoires à respecter afin de restructurer les rues concernées de manière 
harmonieuse. Les constructions devront également être orientées afin de permettre une utilisation 
ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΦ 

Traitement paysager 

Chaque nouvelle construction ou extension devra respecter la sitologie et le cadre naturel du secteur. Les 
ǊŜƳōƭŀƛǎ Ŝǘ ŘŞōƭŀƛǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ 
pente. Chaque parcelle devra être également traitée de manière paysagère et qualitative de sorte à favoriser 
les espèces végétales endémiques et non allergisantes. Les accès devront avoir une artificialisation des sols 
limitée. 
 
Alimentation en eau potable 
Depuis plusieurs années, certains sites subissent des difficultés de plus en plǳǎ ŦƻǊǘŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ  
en eau potable. Le secteur « rue du Talhorn » à Fellering est le plus touché. Par conséquent, il ne pourra être 
ŘŜƴǎƛŦƛŞ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴement en eau potable. 

Voirie et accès 

La création de rampes d'accès devra être limitée en raison de leur impact paysager, en privilégiant autant 
que possible l'intégration à la pente et la mutualisation des rampes existantes. Les constructions devront au 
mieux être directement connectées à la rue. 

 

Légende des OAP  de densification de rues 
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a. COMMUNE DE FELLERING  
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¶ Rue du Rammersbach  

PRODUCTION MINIMUM DE NOUVEAUX LOGEMENTS : 9 
 



PLAN LOCAL DôURBANISME INTERCOMMUNAL   COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE SAINT-AMARIN 

18 
Version modifiée du 30/03/2022 

 



PLAN LOCAL DôURBANISME INTERCOMMUNAL   COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE SAINT-AMARIN 

19 
Version modifiée du 30/03/2022 

¶ Rue du Tahlorn  

PRODUCTION MINIMUM DE NOUVEAUX LOGEMENTS : 68 
 
Sous réserve de travaux ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
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b. COMMUNE DE GEISHOUSE  
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PRODUCTION MINIMUM DE NOUVEAUX LOGEMENTS : 10 
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c. COMMUNE DE HUSSEREN -WESSERLING 
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¶ Secteur Allée des C hênes 

PRODUCTION MINIMUM DE NOUVEAUX LOGEMENTS : 36 
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PLAN LOCAL DôURBANISME INTERCOMMUNAL   COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE SAINT-AMARIN 

26 
Version modifiée du 30/03/2022 

¶ Secteur rue des C erfs  

PRODUCTION MINIMUM DE NOUVEAUX LOGEMENTS : 24 
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¶ Secteur Brand  

PRODUCTION MINIMUM DE NOUVEAUX LOGEMENTS : 22 
 



PLAN LOCAL DôURBANISME INTERCOMMUNAL   COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE SAINT-AMARIN 

30 
Version modifiée du 30/03/2022 

d. COMMUNE DE KRUTH  

PRODUCTION MINIMUM DE NOUVEAUX LOGEMENTS : 11 
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e. COMMUNE DE MITZACH  

PRODUCTION MINIMUM DE NOUVEAUX LOGEMENTS : 6 
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f.  COMMUNE DE MOLLAU  

PRODUCTION MINIMUM DE NOUVEAUX LOGEMENTS : 24 
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g. =»®®ý°L Dʜ»DLáL° 

PRODUCTION MINIMUM DE NOUVEAUX LOGEMENTS : 35 
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h. COMMUNE DE RANSPACH  

PRODUCTION MINIMUM DE NOUVEAUX LOGEMENTS : 7 
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i. COMMUNE DE SAINT -AMARIN  
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¶ Rue du  Fistelhauser  

PRODUCTION MINIMUM DE NOUVEAUX LOGEMENTS : 15 
 


































































































































































































































































































